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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT

Arrêté du 10 janvier 2012 modifiant l’arrêté du 4 juillet 1972
relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente

NOR : DEVS1200649A

La ministre de l’écologie, du développement durable, des transports et du logement,
Vu le code de la route, notamment son article R. 313-28 ;
Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;
Vu l’arrêté du 20 janvier 1987 relatif à la signalisation complémentaire des véhicules d’intervention urgente

et des véhicules à progression lente,

Arrête :

Art. 1er. − Au paragraphe IV de l’annexe à l’arrêté du 4 juillet 1972 susvisé, le point 4.10 suivant est
ajouté :

« 4.10. Véhicules procédant de nuit au comptage des espèces de la faune sauvage. »

Art. 2. − Le préfet, délégué à la sécurité et à la circulation routières, est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 10 janvier 2012.

Pour la ministre et par délégation :
Le délégué à la sécurité

et à la circulation routières, 
J.-L. NÉVACHE


